
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION
AU SRDEII

A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : AGRICULTURE 

Objet de la contribution : 
Aider au développement et à la modernisation des petites fermes
Etat des lieux/Enjeux : 
Les  petites  fermes  représentent  47%  des  exploitations  de  la  région.  Ces  petites  fermes
consomment peu d'espace et génèrent plus d'emploi et de valeur ajoutée que les plus grandes
pour un très faible montant d'aides publiques par actif.  Innovantes et multifonctionnelles, ces
fermes  sont  la  colonne  vertébrale  du  monde  rural  par  leur  performance  dans  la  gestion  des
ressources  naturelles,   l’aménagement  de  l’espace  et  la  vitalité  du  territoire  à  laquelle  elles
contribuent.   Pourtant  les  petites  fermes  apparaissent  rarement  dans  les  statistiques  et  leur
nombre diminue deux fois plus vite au profit des agrandissements et de la concentration. Elles se
retrouvent en concurrence déloyale avec les plus grandes exploitations destinataires des aides
publiques. 
En raison de la forte représentativité des petites fermes en PACA, la Région doit mettre en place
des dispositifs spécifiques d'appui en direction de ces fermes 
Objectif  global (justificatif de l’intérêt de l’action ainsi que sa dimension régionale) : 

Favoriser le développement et la modernisation des exploitations agricoles en région PACA

Objectifs  spécifiques :  (un  ou  deux  objectifs  concourant  à  l’atteinte  de  l’objectif
global) 

 Encourager le développement des petites exploitations par un soutien aux investissements

Modalités : 

Bénéficiaires
ATP ou ATS ou cotisants solidaires dont l'exploitation entre dans la définition suivante: 

-un chiffre d'affaire HT < 50 000€ pour 1 UTA 
-un montant maximum d’aides « 1er pilier de la PAC » (moyenne triennale) de 15 000 €/1 UTA 
 et 20 000 €/2 UTA
-une surface < 2 SMA pour 1 UTA

Dépenses éligibles
Soutien financier sur travaux ou achats d'équipements ou intrants relatifs à l'activité de 
production. Eligibilité du matériel d'occasion et de l'auto-construction par la prise en charge 
majorée des matériaux 

Modalités 
Taux de prise en charge : 40 % montant HT
Coût total éligible minimum : 3000€
Coût total éligible maximum : 15 000 € = seuil minimum aide aux investissements FEADER

Résultats attendus : 

mailto:srdeii@regionpaca.fr


Les petites exploitations sont en capacité de réaliser des investissements pour développer et 
moderniser leur outil de production. 

Eléments de calendrier : 

Dispositif opérationnel au 1er janvier 2017.

Hypothèses critiques (tout facteur exogène pouvant gêner voire compromettre le projet)

Principaux partenaires :

Indicateurs de suivi/évaluation proposés

Observations :

Prévoir une démarche simplifiée permettant un délai d'instruction court.

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire

- Proposition de définition de la petite ferme- Travail entre Confédération paysanne et Ministère de
l'Agriculture.

- Statistiques du Ministère à partir de la définition de la Confédération paysanne


